


Intitulé de la liste candidate Nombre de voix recueillies

113

95

A l’issue du scrutin de liste à un tour à la répartition proportionnelle avec répartition des sièges restant à
pouvoir selon la règle du plus fort reste sans panachage, qui s’est déroulé le mardi 12 mars 2024 de 9h00 à
16h00 par vote à l’urne, sont proclamées élues pour siéger au conseil du SCAS, les personnes dont les noms
suivent

Collège des personnels

SNPTES-UNSA :

• DUSCHESNE Rose-Marie

2

Le SCAS, toujours pour vous

• ROLLES Clément

Le SCAS, toujours pour vous :

SNPTES-UNSA :

Article 2 : Exécution

La présidente de l’université Toulouse III - Paul Sabatier est chargée de l’exécution de la présente décision.

Article 3 : Publicité

La présente décision est affichée au bâtiment de l’administration centrale, dans les locaux du SCAS, sur les
sites de Toulouse, Auch, Castres, en particulier sur les lieux de vote. Elle fait également l’objet d’une publicité
sur le site internet et ENT de l’université.

Fait à Toulouse, le 15 mars 2024,
La présidente de l’université de Toulouse III Paul Sabatier,Odile RAUZY


